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L’ESSENTIEL
  Un lycéen sur trois est un lycéen professionnel.
  Pour relever les défis éducatifs qui se posent à notre pays et créer l’École 
de la confiance, il est nécessaire d’agir très en amont en s’assurant de la 
maîtrise des savoirs fondamentaux (lire, écrire, compter, respecter autrui) 
par tous les élèves.

  Il faut également agir en aval en rendant la voie professionnelle plus 
attractive car porteuse d’insertion, d’excellence et ambassadrice des savoir-
faire à la française.

  La voie professionnelle doit mieux articuler les statuts d’élève  
et d’apprenti.

  Ainsi renouvelé, l’enseignement professionnel participera pleinement de la 
« nouvelle espérance » française voulue par le Président de la République.

faire de l’enseignement 
professionnel une voie 
d’excellence

Moderniser l’offre de formation 

L’enseignement professionnel concentre aujourd’hui une part importante de la  difficulté 
scolaire. Les élèves ne préparent pas toujours des diplômes permettant une insertion pro-
fessionnelle réussie et connaissent un taux d’échec très important quand ils poursuivent 
leurs études dans l’enseignement supérieur.

En lien avec les régions et les besoins des territoires, les cartes des formations doivent 
cibler prioritairement les métiers d’avenir ou en tension. La dimension européenne de la 
formation professionnelle doit également être renforcée.

Pour répondre aux besoins de l’économie et des territoires, les diplômes professionnels 
doivent apporter aux jeunes les compétences et les savoirs permettant de continuer à 
apprendre tout au long de la vie pour leur permettre d’accompagner les évolutions techno-
logiques en cours et à venir.

Pour atteindre cet objectif et permettre une réponse rapide et adaptée aux changements 
des métiers et des compétences, les modes d’élaboration des diplômes doivent évoluer 
grâce à un dialogue renforcé avec le monde professionnel.

Par ailleurs, quand cela est nécessaire, l’insertion des jeunes sortant de la voie profession-
nelle doit être favorisée par le développement d’une offre de formation leur permettant de 
compléter un premier diplôme avec une seconde formation  – spécialisation ou formation 
à un métier connexe.
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Vers une insertion professionnelle réussie 

Apprentissage et enseignement professionnel sont deux modalités complémentaires 
 offrant des parcours pédagogiques différents. L’objectif doit être de favoriser l’insertion pro-
fessionnelle et sociale des jeunes : à diplôme équivalent, sept mois après l’obtention de leur 
diplôme, 65 % des apprentis sont en emploi, pour 49 % des jeunes lycéens  professionnels.
Afin de développer l’apprentissage, conformément à l’engagement du Président de la 
République, les parcours mixtes de formation, permettant, par exemple, de terminer en 
apprentissage un parcours de formation engagé sous statut scolaire, seront développés.
Cela implique des coopérations renforcées avec les régions et, au niveau local, entre les 
lycées professionnels, les centres de formation d’apprentis et les entreprises, notam-
ment en mobilisant les Campus des métiers et des qualifications ou les lycées des métiers. 
Les cahiers des charges des Campus des métiers et des qualifications prendront davan-
tage en compte ces évolutions destinées à favoriser la réussite professionnelle des lycéens.

Favoriser la réussite de tous

Rénovation des CAP
Malgré le travail entrepris dans la voie professionnelle en 2009, les CAP n’ont pas été véri-
tablement rénovés depuis de nombreuses années.
Or, les classes préparant ce diplôme accueillent une part croissante d’élèves fragiles, dont 
certains ne maîtrisent pas les connaissances et compétences nécessaires à la poursuite 
des apprentissages. Cela  pèse à la fois sur l’insertion professionnelle (seulement 30 % des 
élèves diplômés de CAP sont en emploi sept mois après leur sortie) et sur la poursuite de 
formation (environ un jeune sur cinq). Un plan d’actions en faveur des élèves de CAP sera 
lancé afin d’organiser une prise en charge différenciée des élèves et de renforcer les possi-
bilités d’innovation pédagogique dans ces classes.

Poursuite d’études
Par ailleurs, un tiers des bacheliers professionnels poursuivent aujourd’hui leurs études, 
mais leur taux d’échec est élevé (près de 95 % d’échec), notamment à l’université. L’enjeu 
est de favoriser les poursuites d’études de ces bacheliers vers les filières dans lesquelles 
leurs chances de réussite sont les plus élevées : plus de 60 % de réussite des bacheliers 
professionnels au BTS en 2016.
Une expérimentation menée dans cinq académies permet, sur avis de l’équipe pédago-
gique de terminale, aux bacheliers professionnels qui le demandent, d’intégrer une section 
de technicien supérieur. Cette expérience permettra d’identifier les conditions favorables à 
ces parcours de réussite. n

Pour aider les jeunes à choisir 
leur orientation dans une voie 
professionnelle, il est utile de mettre 
à leur disposition des informations 
sur l’organisation de la formation à 
l’École et en entreprise, le contenu des 
enseignements, les voies de poursuite 
d’études et les métiers auxquels ils 
peuvent prétendre. Il est également 
indispensable de leur préciser les 
niveaux d’insertion dans le monde 
du travail par filière et par diplôme 
professionnel. 

Pour cela, le ministère de l’Éducation 
nationale publie chaque année les 
résultats de deux enquêtes sur 
l’insertion des jeunes dans la vie active 
sept mois après leur sortie de formation 
professionnelle, que le diplôme (CAP, 
baccalauréat professionnel ou BTS)  
ait été obtenu ou non : 
http://www.education.gouv.fr/
cid116934/construire-son-orientation-
dans-la-voie-professionnelle-en-
connaissant-les-niveaux-d-insertion-
dans-le-monde-du-travail.html
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Développer l’évaluation nationale des élèves 

L’évaluation des élèves répond à plusieurs objectifs, à la fois distincts et  complémentaires : 
•   fournir aux professeurs des outils pour ajuster leurs pratiques pédagogiques à leurs 

élèves ;
•   doter les inspecteurs territoriaux d’indicateurs permettant de mieux appréhender les 

 résultats des écoles ou des établissements et de mieux les accompagner.

À l’entrée du CP 
Dans le courant du mois de septembre, les acquis des élèves de CP seront évalués 
dans le cadre d’une évaluation diagnostique nationale. Concrètement, il s’agira, en début 
 d’année, d’évaluer les compétences des élèves dans le domaine de la langue et dans celui 
des  mathématiques.

Cette évaluation souple et rapide permettra à chaque professeur de CP d’affiner les élé-
ments diagnostiques qui lui sont fournis par la synthèse des acquis scolaires de chaque 
élève établie en fin de grande section de maternelle. La personnalisation des enseigne-
ments en sera facilitée.

Des compétences sensibles pour la réussite
Ces évaluations ont été conçues par le ministère de l’Éducation nationale (Dgesco en lien 
avec l’inspection générale et la Depp, et avec un appui d’un groupe de chercheurs et du 
Cnesco). Elles viennent mutualiser les banques constituées par les différentes académies 
au cours des dernières années. 

Les situations d’évaluation proposées en français portent sur le langage oral, la capacité 
attentionnelle, la lecture, la compréhension de l’écrit et l’écriture, en ciblant notamment spé-
cifiquement des compétences cruciales pour l’apprentissage de la lecture : 
•   connaissance des lettres ;
•   richesse du vocabulaire ; 
•   conscience phonologique ;
•   compréhension orale.

L’ESSENTIEL
  La culture de l’évaluation est la condition des progrès des systèmes 
éducatifs.

  Elle se traduit par l’évaluation des politiques conduites et des dispositifs 
mis en place, par l’évaluation des établissements dans une logique 
d’accompagnement et de soutien ainsi que par l’évaluation des acquis des 
élèves tout au long de leur parcours pour apporter des réponses mieux 
adaptées à leurs besoins. 

  L’éducation nationale met en place différentes méthodes d’évaluation 
scientifiques, reconnues au plan international, et respectueuses des 
données personnelles des élèves. 

DÉvELoPPER LA CULTURE  
DE L’ÉvALUATIoN 
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Des exercices d’écriture permettent d’évaluer le degré de compréhension du principe al-
phabétique par les élèves entrant au CP ainsi que leur maîtrise des gestes de l’écriture 
cursive.
En mathématiques, les situations d’évaluation proposées portent sur les premières compé-
tences relatives à la construction du nombre, aux premières capacités de calcul et d’identi-
fication de formes géométriques, en ciblant notamment le dénombrement, la décomposi-
tion/recomposition d’un nombre, la connaissance de la suite numérique.

Un déroulement selon un protocole commun
L’évaluation est organisée par chaque école au cours du mois de septembre ; la correc-
tion est réalisée localement par le professeur des élèves évalués : 
•   un outil simple, de type tableur, est fourni au professeur pour lui permettre de collecter les 

résultats de chaque élève de sa classe, item par item ;  
•   un fichier école collecte les résultats anonymisés de tous les élèves de CP de l’école ;
•   les résultats sont transmis à l’inspecteur de circonscription. Ils permettent de déterminer 

les meilleures modalités de l’accompagnement de l’action pédagogique au niveau local.

À l’entrée du collège en 6e 
Au mois de novembre, une évaluation standardisée des acquis  en français et en mathé-
matiques sera organisée pour tous les élèves de 6e. 
Conçu à partir d’un modèle entièrement numérique en ligne, ce protocole est issu d’une 
expérimentation menée par la Depp en 2015 avec 160 000 élèves.1 
Chaque élève bénéficiera d’un retour individualisé. Toutes les données collectées le sont 
selon un protocole d’anonymisation.

Le livret scolaire unique (LSU)
Ces évaluations diagnostiques viennent compléter le livret scolaire unique numérique de 
l’élève, constitué pendant sa scolarité à l’école élémentaire et au collège, qui contient l’en-
semble des éléments fondamentaux du parcours scolaire, du CP à la 3e : bilans périodiques, 
bilans de fin de cycle, attestations officielles. 
Il constitue un cadre uniforme et partagé pour toute la durée de la scolarité obligatoire.  
Il prend en compte la globalité de la formation de l’élève au sein de son établissement 
 scolaire et garantit ainsi la continuité du suivi des acquis des élèves quel que soit leur 
parcours (changement d’établissement ou d’académie, passage du public au privé, etc.).

La maîtrise des compétences 
numériques des élèves doit être 
régulièrement évaluée par les équipes 
pédagogiques. 
Pour suivre l’acquisition des 
compétences numériques, l’ancien 
B2i (brevet informatique Internet) sera 
remplacé par une évaluation régulière 
des compétences numériques des 
élèves qui figurera dans les livrets 

scolaires à l’école et au collège et 
dans les bulletins au lycée. En outre, 
l’établissement scolaire délivrera une 
véritable certification du niveau de 
maîtrise des compétences numériques 
pour les élèves du cycle 4 des collèges  
et du cycle terminal des lycées. 
La nouvelle plateforme, mise en œuvre 
par le Gip Pix, permettra de passer ces 
certifications.

focus : Une nouvelle évaluation  
des compétences numériques des élèves  

1 NI de la Depp, n° 18 juin 2016 : « Évaluation numérique des compétences du socle en début de 6e »
http://www.education.gouv.fr/cid102737/evaluation-numerique-des-competences-du-socle-en-debut-de-sixieme-
des-niveaux-de-performance-contrastes-selon-les-academies.html
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Relancer et développer l’évaluation des établissements 

L’objectif est de privilégier une approche collective avec des évaluations triennales.
Une équipe rectorale, composée notamment de chefs d’établissement et d’inspecteurs, 
établira un diagnostic de l’établissement (organisation pédagogique, vie scolaire, résultats 
des élèves, qualité des infrastructures, etc.) en cohérence avec son projet et en s’appuyant 
en premier lieu sur l’auto évaluation réalisée par les équipes pédagogiques. 
Un contrat et un accompagnement entre l’établissement et l’académie seront établis sur la 
base de ce diagnostic.        

Renforcer l’évaluation de politiques publiques éducatives 

Pour mesurer l’effet de la mesure dont l’objectif est 100 % de réussite au CP, les élèves de 
CP et CE1 de 400 écoles seront évalués en septembre 2017 et en juin 2018. 200 écoles 
Rep+, 100 écoles Rep et 100 écoles hors éducation prioritaire sélectionnées permettront 
de mesurer l’impact du dédoublement des CP en réseau d’éducation prioritaire. Cette éva-
luation scientifique menée par la Depp, en lien avec des équipes de recherche sera complé-
tée par une enquête destinée aux professeurs pour recueillir leurs observations sur l’organi-
sation pédagogique et l’effet sur leurs pratiques, ainsi que par des observations en classe. 

Le dispositif Plus de maîtres que de classes sera évalué parallèlement. 

Les enquêtes d’évaluation ciblées avec des panels représentatifs et des groupes témoins 
seront développées. n
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L’ESSENTIEL
  Pour répondre aux défis d’un monde qui change rapidement, il est 
aujourd’hui nécessaire de faire bénéficier l’École des apports de la 
recherche et de l’innovation. 

  L’éducation nationale entend resserrer les liens avec la recherche 
et promouvoir la culture de l’expérimentation et de l’innovation.

Pour une école innovante 

Resserrer les liens entre enseignement et recherche  

Les apports de la recherche scientifique peuvent aider à relever des défis majeurs aux-
quels l’École est confrontée comme, par exemple, la lutte contre la difficulté scolaire ou 
l’adaptation des pédagogies aux spécificités de chaque élève.

Les progrès récents réalisés dans le champ des sciences cognitives contribuent ainsi 
à une meilleure connaissance du fonctionnement du cerveau de l’enfant et des méca-
nismes d’apprentissages, notamment en matière de lecture.
 
Les résultats de ces recherches commencent à être diffusés auprès des acteurs de l’édu-
cation nationale. Ainsi, un séminaire « lecture » organisé le 22 juin 2017 à l’École supérieure 
de l’éducation nationale (Esen) a permis aux inspecteurs de l’éducation nationale (IEN) en 
charge de l’éducation prioritaire de bénéficier d’un état des connaissances scientifiques. 
Stanislas Dehaene, professeur au Collège de France, titulaire de la chaire de psychologie 
cognitive expérimentale et membre de l’Académie des sciences, s’est notamment exprimé 
sur les apports de la science dans notre compréhension des mécanismes d’apprentissage 
de la lecture.

Pour accélérer cette dynamique, un conseil scientifique sera prochainement installé au-
près du ministre de l’Éducation nationale. Lieu d’échange et d’expertise pluridisciplinaire, 
il aura pour mission de faire connaître les apports les plus récents et les plus pertinents de 
la recherche, afin d’éclairer la prise de décision politique. En fonction des problématiques 
qui lui seront soumises, ce conseil pourra procéder à des appels à projets pour lancer de 
nouveaux travaux de recherche ou encore formuler des avis sur la solidité scientifique des 
projets transmis.

L’objectif est de donner des bases scientifiques solides aux débats éducatifs et, progres-
sivement, de diffuser dans l’ensemble du système éducatif une véritable culture de la 
recherche.

Promouvoir la culture de l’innovation et de l’expérimentation

La diffusion des connaissances les plus pertinentes passe par la formation initiale et 
continue des cadres de l’éducation nationale et, au-delà, de l’ensemble des personnels. 
L’Esen ainsi que les Écoles supérieures du professorat et de l’éducation (Espe) seront 
 mobilisées sur ces questions.
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Cette promotion passe également par la diffusion de pratiques d’innovation et d’expé-
rimentation reposant sur des protocoles solides et éclairés par la recherche et conçues 
comme des moyens de faire progresser les élèves et le système éducatif.

Dans toutes les académies, des innovations se développent. Chaque année, des expéri-
mentations qui témoignent du dynamisme des acteurs de terrain sont primées lors des 
Journées nationales de l’innovation.

La session 2018 mettra à l’honneur des innovations favorisant notamment l’apprentis-
sage de l’autonomie et le travail personnel de l’élève, la construction d’un esprit critique et 
d’une citoyenneté active chez les élèves, la diffusion de la culture scientifique et technique, 
la transition entre le lycée et l’enseignement supérieur.

Développer le numérique

Les outils et ressources numériques sont aujourd’hui un puissant vecteur d’innovation. Ils 
renouvellent les supports pédagogiques, enrichissent les manières de travailler et  apportent 
également de nouveaux services pédagogiques permettant de répondre aux  besoins de dif-
férenciation et d’individualisation des parcours et des activités (http://eduscol.education.fr/
cid105596/banque-de-ressources-numeriques-pour-l-ecole.html).

Des outils numériques innovants, adaptés au dédoublement des classes de CP et au pro-
gramme Devoirs faits, seront développés à partir de la rentrée et mis à la disposition des 
professeurs et des élèves. n
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Consolider la formation initiale des enseignants 

Les difficultés de recrutement
Les résultats des concours 2017, qui ont permis de recruter 24 381 professeurs,  témoignent 
de la fragilité des viviers de recrutement notamment dans certaines disciplines :
•   96 % des postes ont été pourvus dans le premier degré et 88 % dans le second degré ;
•   certaines disciplines ont du mal à attirer des étudiants : 
–  les lettres classiques et les lettres modernes, qui avaient connu un recul en 2016, voient 

leur situation s’améliorer en 2017 ; 
– en mathématiques et en anglais, les jurys peinent à pourvoir les postes ouverts1.
Il apparaît donc nécessaire de mener une réflexion pour rendre ces concours plus attractifs. 

Le pré-recrutement
Le ministère doit repérer précocement les étudiants dont le talent et les aspirations 
peuvent les conduire vers le métier de professeur.
Ces candidats potentiels doivent être accompagnés en leur proposant, par exemple, des 
postes d’assistant pédagogique (AP) ou d’assistant d’éducation (AED) dont les fonctions 
seront repensées pour devenir plus pédagogiques.
Ces expériences permettront à ces étudiants de se familiariser avec le monde de l’École et 
de fonder leur choix de carrière sur une expérience concrète. 
Les futurs comme les jeunes professeurs pourraient être accompagnés dans ces expé-
riences par des professeurs plus chevronnés sur le principe d’un « compagnonnage ».
Un chantier de réflexion sur le pré-recrutement sera ouvert dans le courant de l’année  scolaire.

Former les professeurs  

École supérieure du professorat et de l’éducation (Espe)
En lien avec le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de lʼInnovation, 
le ministère de l’Éducation nationale entend travailler avec les Espe et les universités aux-
quelles elles sont rattachées pour faire évoluer leurs formations dans trois directions : 
•   la fréquentation des méthodes d’apprentissage qui ont fait leur preuve, notamment pour 

le premier degré en matière de lecture, d’écriture et de mathématiques ; 
• les liens avec la recherche scientifique la plus innovante ; 
• la mise en situation des futurs professeurs dans des classes.

L’ESSENTIEL
  La formation des professeurs joue un rôle crucial pour relever le défi 
éducatif auquel la France fait face : 100 % des élèves doivent maîtriser les 
savoirs fondamentaux (lire, écrire, compter, respecter autrui).

  La formation initiale doit se caractériser par une entrée plus progressive 
dans le métier, grâce notamment au développement des formules  
de   pré-recrutement.

  Par ailleurs, la formation initiale et la formation continue ont vocation à 
se nourrir davantage des apports de la recherche de haut niveau reconnue 
internationalement et de l’expérience des praticiens.

former les professeurs

1  En mathématiques, 1 066 professeurs certifiés ont été recrutés pour 1 440 postes ouverts ; en anglais,  
le jury n’a admis que 847 candidats pour 1 190 postes.
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Les méthodes pour apprendre aux élèves la maîtrise des savoirs fondamentaux (lire, écrire, 
compter, respecter autrui) sont des points essentiels de la formation des professeurs des 
écoles. Pour la lecture, on s’appuiera par exemple sur les travaux des  neurosciences, qui 
ont démontré l’efficacité d’une pédagogie structurée, progressive et explicite.  
Par ailleurs, la culture de l’évaluation fera partie des attentes du ministère à l’égard des 
futurs professeurs.

Accompagner les professeurs
Chaque année, tout enseignant, du premier comme du second degré, bénéficiera d’au 
moins trois jours de formation continue adaptée aux besoins rencontrés dans sa classe.

Dans le premier degré, la priorité est donnée aux formations portant sur la maîtrise des 
savoirs fondamentaux à l’école primaire.

Un premier séminaire consacré au dispositif 100 % de réussite en CP s’est déroulé le 
22 juin 2017. Cette journée de formation des inspecteurs de l’éducation nationale du pre-
mier degré (IEN) a vocation à se décliner dans les plans académiques et départementaux 
de formation.

Plusieurs séminaires interacadémiques, organisés en septembre et octobre 2017, 
 regrouperont l’ensemble des IEN. En présence du ministre, ils permettront d’exposer les 
priorités ministérielles pour l’école primaire et de présenter les ressources développées 
pour les soutenir.

Des actions du Plan national de formation sont dès à présent programmées telles que 
« Lire écrire et comprendre au cycle 2 », « Numération et calcul au cycle 2 », et pourront être 
déployées dans les académies. 

L’année sera marquée par un large plan de formation en mathématiques à destination des 
professeurs des écoles de CM1 et CM2. Organisé selon une logique de formation- action 
combinant des temps de regroupements et des temps au sein de la classe et de l’école, 
ce plan de formation sera déployé en circonscription par les IEN et les conseillers pédago-
giques.

La formation en ligne sera développée. Le catalogue national M@gistère propose déjà 
455  parcours de formation dont 250 pour le premier degré, 138 pour le second degré, 
54 pour les personnels d’encadrement et 13 pour les formateurs. Cette politique volonta-
riste d’enrichissement de l’offre se poursuit avec la publication, dès novembre 2017, d’une 
collection Focus « Savoirs et démarches pour enseigner dans le premier degré ». n



l’école de  
LA BIENvEILLANCE



Ministère de l’Éducation nationale - Août 2017

Le plaisir d'apprendre à l'École est la condition du 
succès des élèves. Pour créer cet environnement 
favorable, l'École doit offrir un cadre bienveillant
à même d'inspirer confiance aux élèves. »
Jean-Michel Blanquer, ministre de l’Éducation nationale

CONSTRUIRE L’ÉCOLE
DE LA CONFIANCE

«

J’ai peur
d’avoir de 
mauvaises
notes.

61,4 %
FRANCE

58,8 %
OCDE

Il y a du bruit et de l’agitation 
dans ma classe.

51,9 %
FRANCE

67,4 %
OCDE

Pi
sa

 2
01

2

Je suis content 
d’apprendre
de nouvelles
choses à l’école/
au collège.

85 %
FRANCE

* C
RE

N-
BE

 2
01

5

* Centre de recherche en éducation de Nantes, questionnaire bien-être à l’École

Pi
sa

 2
01

5

La plupart de
mes professeurs 
s’intéressent
au bien-être
de leurs élèves.

70,7 %
FRANCE

76,8 %
OCDE

Pi
sa

 2
01

2

Si j’ai besoin d’aide 
supplémentaire,
mes professeurs
me l’apporteront.

81,9 %
FRANCE

81,5 %
OCDE

Pi
sa

 2
01

2



62 Pour l’école de la confiance

15

Un climat scolaire inégal

Les mesures de la violence en milieu scolaire, de l’absentéisme des élèves dans les établis-
sements permettent d’apprécier la qualité du climat scolaire1.

Les lycées professionnels et les collèges sont les plus exposés à la violence. En moyenne, 
sur l’année scolaire 2014-2015, le nombre d’actes de violence grave y est respectivement 
de 24 et 12 incidents graves pour 1 000 élèves contre 5 pour 1 000 élèves dans les lycées 
généraux et technologiques. Ces incidents sont très inégalement répartis entre les établis-
sements.

L’application Enquête locale de climat scolaire, déployée à la rentrée scolaire 2017, permet 
aux établissements de disposer d’un outil de diagnostic fiable de la qualité de vie des élèves 
et des personnels.

Au début du mois de juillet, le ministre a mis en place une cellule de veille et d’alerte 
 destinée à améliorer le recueil et le suivi des faits graves.

Les valeurs de la République sont des repères essentiels

L’amélioration du climat scolaire passe par la transmission des valeurs de la République, 
qui fondent la cohésion nationale.

Selon les termes même de la Constitution de la Ve République : « La France est une  République 
indivisible, laïque, démocratique et sociale. » Cette République a une langue, le français, un 
drapeau tricolore, un hymne national La Marseillaise, une devise : « Liberté,  Égalité,  Fraternité », 
un principe : « Le gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple. ».

L’ESSENTIEL
  Le respect d’autrui, au même titre que les autres savoirs, s’apprend.
  Cet apprentissage passe par les connaissances et les compétences 
transmises dans le cadre des disciplines. Il passe aussi par un 
enseignement spécifique (l’enseignement moral et civique) et le respect du 
règlement intérieur des établissements.

  Par l’ensemble de ces actions éducatives, l’École transmet les valeurs de 
la République : liberté, égalité, fraternité, laïcité, respect de la dignité de la 
personne humaine. 

  Toute la communauté éducative a donc le devoir de les enseigner et de les 
faire respecter dans la continuité de l’action au sein de chaque famille. 

  Le ministère apporte tout son soutien aux personnels qui œuvrent au 
quotidien pour le respect de ces règles.

Respecter autrui

1 Il est évalué dans le second degré, au niveau national, par le biais d’enquêtes auprès des chefs d’établissements et 
d’applications informatiques. L’enquête annuelle Sivis (système d’information et de vigilance sur la sécurité scolaire) 
et l’enquête de victimisation, menée tous les deux ans, permettent de documenter ces phénomènes.
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Il est important d’expliquer en quoi concourir au bien commun nécessite d’inscrire sa  liberté 
dans le cadre de la loi.

La laïcité est l’une des valeurs essentielles de la République. Elle est un principe pro-
tecteur des élèves. Le droit de penser et de croire librement pour chaque élève nécessite 
de prémunir les écoles, les collèges et les lycées de toute  emprise politique, religieuse ou 
idéologique.

À ce titre, la communauté éducative sera particulièrement sensibilisée à ces questions 
par le renforcement de la formation et la mise à disposition de ressources2. Le portail 
Valeurs de la  République de Canopé constitue de ce point de vue une référence3.
Des instructions ont été données pour soutenir les personnels confrontés à des revendica-
tions identitaires.

Transmettre les valeurs de la République

Cette transmission passe par l’application stricte du règlement intérieur de l’établis- 
sement et par l’usage de la hiérarchie des sanctions.

Cette transmission passe par des actions éducatives :
•   expliquer et donner du sens au règlement intérieur de l’école ou de l’établissement ; 
•   enseigner le pluralisme des opinions et des convictions ;
•   développer la complexité de la pensée par la maîtrise des savoirs fondamentaux, la culture 

et notamment la lecture des grands textes ;
•   prévenir les discriminations (racisme, antisémitisme, sexisme, homophobie, etc.) ; 
•   prévenir le harcèlement.

L’enseignement moral et civique, mis en œuvre à chacun des niveaux de l’école élémen-
taire, du collège et du lycée général, technologique et professionnel est central dans le 
parcours citoyen de l’élève : 
•   la sensibilité permet d’exprimer et de développer une conscience morale dans le respect 

des autres ; 
•   le droit et la règle visent à l’acquisition du sens des règles de la vie sociale ; 
•   le jugement permet de comprendre et de discuter les choix moraux rencontrés par cha-

cune et chacun au cours de sa vie, et de s’informer de manière rigoureuse sur le monde 
environnant ; 

•   l’engagement, enfin, assure la mise en pratique de cet enseignement en insistant sur 
 l’esprit d’autonomie, de coopération et de responsabilité vis-à-vis d’autrui. 

L’engagement est un élément fondamental :
•   prendre part à des actions éducatives locales, académiques ou nationales, permettant 

aux enseignants de traiter concrètement avec leurs élèves des enjeux de citoyenneté 
comme la mémoire et l’Histoire, avec, par exemple, le Concours national de la Résistance 
et de la Déportation ou La Flamme de l’égalité ;

•   participer aux instances de son établissement (conseil de la vie collégienne, conseil des 
délégués pour la vie lycéenne, délégués de classe, instances de l’association sportive). 

2 http://eduscol.education.fr/cid46673/laicite-et-faits-religieux.-ressources-nationales.html 
3 https://www.reseau-canope.fr/les-valeurs-de-la-republique/eduquer-a-la-laicite.html 
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Le livret de citoyenneté

Pour que les élèves disposent d’un document rassemblant tous ces grands principes et 
puissent attester du niveau de leur engagement, un livret de citoyenneté sera transmis à 
chaque élève au terme de la scolarité obligatoire. 

Il sera remis aux élèves en même temps que le diplôme national du brevet, dans les 
 semaines suivant la rentrée scolaire 2017, au cours d’une cérémonie républicaine. Rituel 
solennel, en présence de leur famille, cette cérémonie permettra de rappeler les temps forts 
de la scolarité des élèves et de présenter les perspectives, qu’il s’agisse d’obligations ou 
d’engagements personnels, qui s’ouvriront à eux dès 16 ans, à 18 ans et au-delà. 
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Stages de réussite

Il s’agit de stages gratuits pour des élèves volontaires qui rencontrent des difficultés sco-
laires. Ils sont encadrés par des professeurs. Ces stages sont d’une durée de 15 heures 
(3 heures quotidiennes pendant cinq jours). Ils sont organisés dans les locaux scolaires.
Ils existent depuis 2008. Le nombre d’élèves qui y participent a augmenté entre 2008 et 
2012 et n’a cessé de décroître depuis1. 
Afin d’apporter le soutien nécessaire aux élèves pour leur réussite, il est urgent de relancer 
et de renforcer ces « stages de réussite ».

Accompagner la réussite des élèves

Le travail personnel fourni par les élèves est déterminant pour la réussite de leur  scolarité. 
Ce travail commence dans le cadre de la classe et se poursuit en-dehors de la classe avec 
les devoirs qui prolongent les apprentissages. 

Le programme Devoirs faits, organisé au sein de l’établissement, permet d’améliorer 
la  synergie entre les temps de classe et les devoirs. Chaque enfant a ainsi la possibi-
lité de travailler individuellement, au calme, pour faire des exercices, répéter ses leçons, 
 approfondir ses apprentissages ou exercer sa mémoire et son sens de l’analyse, en bénéfi-
ciant d’un soutien quand il en a besoin. 

En cela, le programme Devoirs faits contribue à réduire les inégalités d’accès au savoir.

L’ESSENTIEL
  Les élèves les plus fragiles se verront proposer un « stage de réussite »  
pour commencer l’année dans de bonnes conditions, notamment en vue  
de l’entrée au collège.

  À compter de la rentrée des vacances de la Toussaint, les élèves volontaires 
pourront par ailleurs bénéficier gratuitement, au sein de leur collège, d’une 
aide appropriée pour effectuer le travail qui est attendu d’eux.
  Les devoirs sont indispensables aux progrès des élèves, notamment  
les plus fragiles. 
  Ils peuvent aussi être source d’accroissement des inégalités sociales  
et peser sur la vie de famille.
  Le programme Devoirs faits vise à surmonter ce blocage en offrant un 
cadre bienveillant aux élèves pour progresser. 

mieux soutenir les élèves :  
Devoirs faits et stageS  
de réussite

1  En 2012, 291 398 élèves suivaient 53 075 stages. En 2016, il n’y a plus que 152 509 élèves pour 25 863 stages.
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Faire ses devoirs au collège

Au retour des vacances de la Toussaint, les collèges proposeront Devoirs faits en cohé-
rence avec leur projet d’établissement. Les modalités de mise en œuvre feront d’abord 
 l’objet d’une réflexion en conseil pédagogique, puis seront présentées par le chef d’établis-
sement au conseil d’administration.

L’organisation de Devoirs faits répond à quelques principes simples :
•   c’est un temps dédié à la réalisation des devoirs ;
•   il a lieu au sein de l’établissement, en-dehors des heures de classe, en fin de journée ou à 

un autre moment ;
•   son volume horaire est fixé par l’établissement ;
•   il s’adresse à tous les collégiens, sur la base du volontariat ; 
•   les élèves en situation de handicap devront bien évidemment pouvoir bénéficier de ce 

programme, qu’ils suivent une scolarité individuelle en classe ordinaire ou dans une unité 
localisée pour l’inclusion scolaire (Ulis) ;

•   les collégiens peuvent être invités par les équipes éducatives à y participer ou les familles 
en font spontanément la demande auprès des professeurs ;

•   il est gratuit pour les familles.

Il revient aux équipes de direction, en prenant appui sur le conseil pédagogique, d’assurer 
la coordination entre les différents acteurs et de réguler le programme. Un chargé de la 
coordination du programme sera désigné au sein de l’établissement.

Mobiliser les énergies au service des élèves

Le programme Devoirs faits peut être pris en charge par les professeurs, les professeurs 
 documentalistes, les conseillers principaux d’éducation, les assistants d’éducation, les 
 volontaires du service civique et par des associations répertoriées nationalement et 
 localement.

De nombreuses associations, qui contribuent d’ores et déjà à l’aide aux devoirs, ont mani-
festé leur volonté de participer activement à Devoirs faits. Elles le feront en s’inscrivant dans 
le projet défini par l’établissement et dans un cadre juridique formalisé par une convention.
Devoirs faits s’articulera avec les programmes existants d’aide aux devoirs mis en place par 
les collectivités territoriales ou encore par les associations à l’extérieur des établissements 
(aide au domicile des élèves, accueil des élèves dans les associations, etc.). 

Des ressources à disposition des équipes
Le ministère de l’Éducation nationale met des ressources, notamment un  vademecum, à 
disposition des établissements pour les aider à mettre en place Devoirs faits.
http://eduscol.education.fr/cid118508/devoirs-faits.html
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Les ressources numériques constituent également de précieux appuis pour la mise en 
œuvre de Devoirs faits. Elles permettent notamment d’adapter les situations de travail pour 
certains élèves en situation de handicap. Des banques de ressources numériques pour 
l’École (BRNE) sont disponibles à cette adresse : 
http://ecolenumerique.education.gouv.fr/brne/ n

Devoirs faits 

adressé aux
élèves volontaires

en lien avec 
les parents

volume horaire
fixé par

l’établissement

étude accompagnée
et encadrée

pour faire les devoirs
en veillant à l’articulation 
avec le travail personnel

dans la classe

rend explicites
les attendus

scolaires du travail
personnel de l’élève

prise en charge possible : 
professeurs, personnels

d’établissement, assistants
d’éducation, volontaires

du service civique,
associations partenaires,

etc.
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Renforcer l’éducation artistique et culturelle

Les principes de l’éducation artistique et culturelle sont exprimés dans une charte :
•   elle vise à l’accomplissement de l’être humain par l’acquisition d’une culture partagée, 

 diversifiée dans ses formes patrimoniales et contemporaines, populaires et savantes. 
C’est une éducation à l’art ;

•  elle contribue à l’acquisition des savoirs fondamentaux (lire, écrire, compter, respecter 
autrui), qui sont autant de préalables indispensables à l’émancipation de la personne et 
du citoyen ainsi qu’au développement de sa sensibilité, de sa créativité et de son esprit 
critique. C’est donc aussi une éducation par l’art.

Le parcours d’éducation artistique et culturelle de l’élève repose sur trois piliers complé-
mentaires : 
• l’acquisition de connaissances ;
• la pratique artistique ;
• la rencontre avec les œuvres et les artistes. 

L’enjeu pour le ministère de l’Éducation nationale est aujourd’hui de s’assurer que tous les 
élèves, au-delà des enseignements artistiques dont ils bénéficient à l’école et au collège, 
puissent accéder à une pratique artistique et fréquenter régulièrement des œuvres.

Les priorités de l’année 2017-2018 sont le développement du chant choral, la promotion 
du théâtre ou encore le renforcement de la place du livre et de la lecture à l’École et hors 
de l’École.

L’ESSENTIEL
  Le Président de la République a fixé comme objectif que 100 % des élèves 
bénéficient d’une éducation artistique et culturelle. Chaque élève doit 
accéder à des connaissances, des pratiques artistiques et des rencontres 
avec des artistes. 
  Bien des dispositifs existent ; il faut maintenant passer à leur généralisation 
et à une meilleure articulation pour que le plus grand nombre en bénéficie.
  Priorité du Gouvernement et des ministres chargés de la Culture comme 
de l’Éducation nationale, la politique d’éducation artistique et culturelle a 
l’ambition de s’adresser à tous les jeunes à toutes les étapes de leur vie.
  Elle participe à la construction d’une École de la confiance et du bien-
être, qui contribue à l’acquisition par 100 % des élèves des savoirs 
fondamentaux (lire, écrire, compter, respecter autrui).

La culture et les arts  
au cœur de l’École  
de la confiance



70 Pour l’école de la confiance

Développement de l’éducation artistique et culturelle avec le ministère 
de la Culture

Le ministère de l’Éducation nationale et celui de la Culture travaillent de concert pour 
garantir à tous les jeunes l’accès à une éducation artistique et culturelle de qualité notam-
ment dans les territoires les plus éloignés de l’offre culturelle (territoires ruraux spécifiques, 
quartiers prioritaires, outre-mer).

Les deux ministères entretiennent des relations étroites pour y arriver : 
• pilotage conjoint entre les deux ministères ;
•  réunions des directions régionales des affaires culturelles (Drac) et des  recteurs en pré-

sence des ministres. La première a eu lieu le 4 juillet 2017 ;
•  tenue du Haut Conseil de l’éducation artistique et culturelle (HCEAC) le 20 juillet 2017 ;
• communication conjointe en Conseil des ministres le 30 août 2017.

Si une grande partie des enseignements artistiques est assurée à l’École, il est nécessaire 
de mieux utiliser les ressources des deux ministères pour développer la pratique et la ren-
contre avec les œuvres, que ce soit en milieu scolaire ou dans les institutions culturelles :  
• accueil d’artistes et de manifestations culturelles dans les établissements ;
•  éducation à l’image, aux médias et au numérique : convention Clemi, journalistes en rési-

dence, ressources numériques des médias et des établissements publics ;
•  mobilisation des établissements culturels qui développent leurs propres actions d’éduca-

tion artistique et culturelle ;
• identification de l’offre culturelle dans la proximité des établissements scolaires.

Pratiquer collectivement la musique pour bâtir une École de la confiance

La pratique musicale collective, outre le plaisir qu’elle procure, a des vertus éducatives 
particulières. Elle développe l’esprit de solidarité et de collaboration ; elle permet de mieux 
connaître son corps et de prendre confiance en soi ; elle développe l’écoute ; elle invite éga-
lement à se dépasser individuellement au profit de l’harmonie collective. 

Afin de développer ces compétences chez les élèves, la rentrée scolaire 2017 se fera en 
musique dans les écoles maternelles et élémentaires, les collèges et les lycées, dans 
le cadre de l’opération La rentrée en musique. Les chorales mais aussi les orchestres 
 scolaires seront au cœur de cet événement organisé en lien avec les élèves, les parents 
musiciens, le milieu associatif, les collectivités locales et les structures relevant du minis-
tère de la Culture. 

Le ministère portera durant l’année scolaire des actions ambitieuses pour créer un envi-
ronnement favorable à l’apprentissage musical collectif pour tous les élèves. n
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Promouvoir la santé à l’École

La promotion de la santé à l’École permet de favoriser l’adoption de comportements fa-
vorables à la santé pour tous les élèves et, pour certains, de répondre aux problèmes 
de santé rencontrés, notamment la détection des problèmes de vision ou d’audition, la 
prévention des conduites addictives, des conduites à risque, de l’obésité, des mauvaises 
habitudes de vie (activité physique, temps passé devant un écran, sommeil, habitudes ali-
mentaires, etc.). 

Ainsi, d’après l’enquête DREES (direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des 
statistiques) publiée en juin 2015 et faite en 2013 auprès des élèves en grande section de 
maternelle,12 % des enfants sont en surcharge pondérale et 3,5 % sont obèses.
Dès le collège, la prévention des conduites addicitives a toute sa place : 28 % des élèves 
déclarent avoir connu au moins une ivresse durant leurs années collège (HBSC - Health 
Behaviour in School-aged Chidren 2014) ; l’usage quotidien de tabac a continué de progresser 
très légèrement, passant de 31,5 % à 32,4 % entre 2011 et 2014 (ESPAD - European School 
Survey on Alcohol and Other Drugs 2015). Les années collège correspondent toujours à une 
période importante d’expérimentation des substances psychoactives. 

Renforcer le parcours éducatif de santé (PES)
De la maternelle au lycée, le parcours éducatif de santé (PES) prépare les élèves à prendre 
soin d’eux-mêmes et des autres. Il se met progressement en place dans les écoles et les 
établissements scolaires.

Il a pour objectif :
• la construction des compétences et connaissances utiles tout au long de la vie ;
• la participation à l’acquisition de comportements responsables individuels et collectifs ;
•  l’accès à des dispositifs de prévention, notamment les visites médicales et de dépistage 

obligatoires à 6 et 12 ans.

À la rentrée 2017, une réunion commune entre recteurs et directeurs des agences régio-
nales de santé sera organisée sous la présidence des ministres de la Santé et de l’Édu-
cation nationale. Il s’agira de renforcer les coopérations entre les deux ministères pour 
accroître la protection sanitaire des élèves. Une attention toute particulière sera portée aux 
diagnostics des troubles auditifs et visuels, notamment à l’occasion des visites médicales 
obligatoires.

L’ESSENTIEL
  L’École doit créer un climat de confiance et offrir un cadre protecteur 
propice aux apprentissages et à l’épanouissement des élèves.
  Éduquer, protéger, prévenir sont les trois dimensions qui fondent 
l’éducation à la santé.
  La promotion de la santé et du sport s’inscrit dans cette démarche.

Le bien-être des élèves : 
santé et sport
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Prendre en charge la souffrance psychique des élèves
L’organisation de la prise en charge de la souffrance psychique des jeunes de 11 à 21 ans 
sera expérimentée, à compter de janvier 2018, dans trois régions académiques : Grand Est, 
Île-de-France et Pays de la Loire. 

Au cours de l’année scolaire, le guide Une École bienveillante pour tous sera diffusé afin d’ac-
compagner les équipes éducatives des écoles, collèges et lycées à repérer et orienter les 
élèves en situation de souffrance psychique. Ce guide, élaboré conjointement avec le mi-
nistère des Solidarités et de la Santé et la Société française de psychiatrie de l’enfant et 
de l’adolescent et des disciplines associées, a pour objectif d’aider à mieux connaître et 
repérer les signes de mal-être des élèves, à agir de manière concertée pour établir un envi-
ronnement serein pour la réussite scolaire de chaque élève.

Développer la pratique sportive 

La pratique sportive régulière permet l’épanouissement de chacun. Elle contribue à l’ap-
prentissage de l’esprit d’équipe, au goût de la coopération, au respect des règles, comme 
à l’estime de soi et des autres. Elle améliore également l’hygiène de vie et permet ainsi de 
prévenir les conduites addictives. 
Le dépassement de soi, inhérent à la pratique sportive, permet enfin de susciter chez 
les élèves le goût de l’effort indispensable à la réussite de tout parcours scolaire et 
 professionnel.

Cela justifie la promotion de la pratique sportive à l’école notamment dans le cadre de l’EPS 
et de l’Association Sportive (AS).

L’organisation des Jeux olympiques et paralympiques à Paris en 2024 sera  l’occasion pour 
le ministère de l’Éducation nationale de promouvoir les valeurs de l’olympisme, qui sont 
aussi celles de l’École de la confiance : excellence, amitié et respect.

Les Jeux olympiques et paralympiques doivent aussi être l’occasion de promouvoir la 
pratique sportive à l’École.
En lien constant avec le ministère des Sports, l’éducation nationale travaillera étroitement 
avec le Comité national olympique et sportif français (Cnosf), le Comité paralympique et 
sportif français (CPSF), les fédérations sportives et le groupement d’intérêt public Paris 
2024 (GIP Paris 2024) pour diffuser l’esprit olympique au sein des écoles et des établisse-
ments scolaires et transmettre durablement la passion du sport. 
La Journée nationale du sport scolaire, mercredi 27 septembre 2017, sera un temps fort 
pour faire connaître les activités proposées au sein des associations sportives scolaires, 
et les organisations mises en place par les fédérations sportives scolaires (UNSS, Usep et 
Ugsel). 
Cette journée sera l’occasion d’encourager à l’horizon 2024 les partenariats pédagogiques 
par le rapprochement des écoles et établissements scolaires avec les clubs ou associations 
sportives locales pour que chaque jeune puisse trouver un sport qui lui convienne, et pour 
inscrire la pratique sportive dans la durée, tout au long de l’enfance et de  l’adolescence. n 
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ÉDUQUER
développer les compétences

personnelles et sociales
et les compétences

disciplinaires

PROMOTION
DE LA SANTÉ

PRÉVENIR
mettre en œuvre

des actions centrées
sur une ou plusieurs

problématiques ayant
des dimensions

éducatives et sociales

PROTÉGER
créer un

environnement
favorable à la santé

et au bien-être
des élèves

Bien-être et santé des élèves : une priorité de l’École 
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La mallette des parents

La mallette des parents rassemble des ressources destinées aux équipes éducatives et 
aux parents en vue d’expliciter les attentes et le fonctionnement de l’École pour faciliter 
le dialogue entre l’institution scolaire et les familles.

La mallette des parents a été créée dans l’académie de Créteil durant l’année scolaire 2008-
2009 dans une quarantaine de collèges, majoritairement en zone d’éducation prioritaire. 
Elle a commencé à être diffusée dans toute la France en 2011.

Les équipes éducatives y trouvent les éléments nécessaires pour aider à construire le 
lien de confiance avec les parents, que ce soit au cours d’échanges collectifs, d’entretiens 
individuels ou de projets communs construits avec les parents. 

Son audience a été amplifiée car elle est aujourd’hui accessible en ligne :
http://mallettedesparents.onisep.fr

La mallette des parents s’enrichira, au cours de l’année 2017-2018, de nouveaux  contenus 
et couvrira tous les niveaux jusqu’à la classe de terminale afin d’accompagner chaque temps 
de la scolarité en se concentrant sur l’accompagnement des familles dans la construction 
de l’orientation des élèves.

Les parents, acteurs de la communaute éducative

Les parents ont un rôle crucial de soutien auprès de leurs enfants ainsi qu’auprès de l’École. 

La Semaine de la démocratie scolaire et les élections de parents d’élèves
La Semaine de la démocratie scolaire se tient chaque année en octobre. Elle est l’occasion 
de procéder aux élections des représentants des parents d’élèves au conseil d’école et au 
conseil d’administration (29 ou 30 septembre à La Réunion et à Mayotte, 13 ou 14 octobre 
dans les autres académies).

L’ESSENTIEL
  La confiance des parents envers l’École est primordiale. Les parents et 
l’École avancent main dans la main ; l’autorité des professeurs et la réussite 
des élèves en dépendent. 
  La confiance de l’École à l’égard des parents est également décisive. Des 
parents investis dans la vie de l’École, dans ses instances représentatives, 
motivent les élèves et permettent à l’École de progresser. 

Renforcer le dialogue 
avec les parents
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La reconnaissance du rôle de parent délégué
Afin de favoriser et de simplifier l’engagement des parents d’élèves, le ministère a mis en 
place un statut de parent délégué visant à : 
•  mieux reconnaître, valoriser et faciliter l’investissement des parents d’élèves dans les ins-

tances de dialogue social du système éducatif ;
•  accompagner les représentants des parents d’élèves dans les actions de formation dis-

pensées par les fédérations de parents d’élèves.

Le déploiement des espaces parents
Des espaces à l’usage des parents se développent dans les écoles et établissements sco-
laires pour faciliter la participation des familles, les échanges individuels et collectifs, la 
confiance et la convivialité. 

Des outils d’accompagnement pour la mise en œuvre des espaces parents sont mis à 
disposition sur le site Éduscol : l’un destiné aux équipes éducatives1, l’autre aux parents 
d’élèves2.

Soutenir les familles

Accompagner financièrement
En cette rentrée 2017, les familles en situation de précarité économique sont soutenues 
grâce à la revalorisation de 25 % de tous les échelons des bourses accordées aux collé-
giens d’origine modeste. 
À la rentrée 2017, les fonds sociaux des établissements scolaires ont été abondés pour 
permettre l’accès à la restauration scolaire d’enfants issus de familles modestes ou en 
difficulté. Ils permettent également de prendre en charge les changements de situation 
des familles en cours d’année scolaire et de rendre possible l’accès de tous aux activités et 
sorties scolaires.

Apporter des solutions
L’accueil et l’accompagnement des élèves atteints de maladies longues évitent des rup-
tures de scolarité. Dans ce cadre, plusieurs types d’aménagement sont mis en place : 
•  l’enseignement à l’hôpital dans le cadre d’une unité d’enseignement ou l’enseignement à 

domicile ;
•  le recours au Sapad (Service d’assistance pédagogique à domicile) ou au Cned (Centre 

national d’enseignement à distance) à temps complet ou en scolarité partagée. 

Lorsqu’un élève est temporairement empêché de suivre une scolarité en établissement 
scolaire pour des raisons de santé, il peut bénéficier d’un service de soutien pédagogique 
gratuit, même après ses 16 ans. 

La scolarisation des élèves allophones nouvellement arrivés est prise en charge. Le dis-
positif Ouvrir l’École aux parents pour la réussite des enfants (OEPRE) a vocation à aider 
les parents à acquérir la langue française, à connaître le fonctionnement et les attentes de 
l’École ainsi que les valeurs de la République.

1  http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Parents_eleves/24/3/Guide_methodologique_595243.pdf
2  http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Parents_eleves/24/1/Plaquette_Parents_595241.pdf 



76 Pour l’école de la confiance

Aider les familles : l’internat
L’internat est tout à la fois un lieu d’étude, d’éducation et de socialisation. Il répond à 
un enjeu social capital en réduisant les facteurs d’inégalité extrascolaires (l’environnement 
 social, la situation familiale) qui peuvent peser sur la trajectoire des élèves, parfois de 
 manière décisive. 
L’internat est un puissant vecteur de réduction des inégalités sociales et territoriales.
Les 1 625 internats publics offrent près de 220 000 places, occupées seulement à 82 % 
en moyenne sur le territoire national. Il reste donc des marges d’activation de la politique 
d’internats, encore accrues par les nouvelles places cofinancées par l’État dans le cadre 
des programmes investissements d’avenir.
L’internat doit accueillir davantage d’élèves résidant dans des territoires ruraux, ultra- 
marins ou encore scolarisés en éducation prioritaire.
Pour devenir plus attractifs, les internats doivent proposer un projet éducatif qui offre 
un cadre et ouvre les adolescents à la culture, au sport, à la nature et, de façon plus 
 générale, à des opportunités qui n’existent pas toujours dans les familles. 
Pour les territoires ruraux en particulier, ils ont vocation à s’adosser à des projets pédago-
giques innovants (musique, sport, numérique, etc.) leur permettant de rayonner à l’échelle 
régionale, voire nationale. n

Les services en ligne 
Dans le second degré, le ministère 
a développé des services en ligne 
destinés principalement aux parents. 
Regroupés au sein du portail Scolarité 
services, ces services permettent aux 
parents de consulter à distance les 
informations relatives à la scolarité 
de leur enfant (absences, résultats 
d’évaluation) ou d’accomplir en ligne 
certaines démarches administratives. 
Dans le premier degré, le lancement 
du livret scolaire unique constitue la 
première étape de l’ouverture du portail 
Scolarité services aux parents d’élèves 
des écoles. 

L’application mobile eParents
Le ministère propose aux parents 
d’élèves de CP à la 3e une application 
mobile eParents. Cette application 
apporte des informations et des 
réponses de manière pratique et 
concrète, au plus près du quotidien 
de leur(s) enfant(s) et de leur 
établissement. Dès la rentrée 2017, 
l’application s’adressera également  
aux parents de lycéens et permettra  
à tous les parents d’accéder au portail 
Scolarité services.

focus sur les services à destination des parents

La mallette des parents
La mallette des parents permet de renforcer 

la coopération et la confiance entre l’École et les parents. 
Elle est constituée de ressources destinées aux équipes éducatives pour :
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Accompagner Dialoguer Coopérer
les professionnels 

dans la construction 
du lien de confiance

en associant les parents 
dans la vie de l’école

avec les parents en organisant des 
temps d’échanges collectifs sur des 

temps importants de la scolarité

Rendez-vous sur le site mallettedesparents.onisep.fr pour accéder 
à toutes les ressources éducatives (supports de travail, outils méthodologiques, etc.)

Elles peuvent être utilisées à toutes les étapes 

➜ informer les parents 
    de la scolarité de leur 
    enfant
➜ préparer un entretien
    avec les parents    
    d’élèves
➜ mener un entretien 
    sur le projet de l’élève

➜ l’apprentissage 
     de la lecture
➜ l’accompagnement 
     de la scolarité 
➜ l’orientation

Ces temps d’échange 
sont animés par différents 
acteurs de l’équipe 
éducative (enseignants, 
directeur, etc.)

➜ les encourager à 
     participer aux réunions
     de parents d’élèves
➜ les informer sur leurs
    droits de participation 
    à la vie de classe
➜ les inclure dans le 
     projet éducatif de
 la classe

178 500 
élèves internes dans le public

216 934 
places offertes dans les internats publics 

qui se répartissent ainsi entre les différents niveaux scolaires :

 11 404
places en collège

153 664
places en LEGT

51 866 
places en LP

82,2 %
taux d’occupation

L’internat en chiffres
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Des solutions concrètes
pour vaincre le décrochage

Fruit de la mobilisation de l’ensemble de la communauté
éducative, en lien avec ses partenaires, les solutions proposées

aux jeunes en risque ou en situation de décrochage scolaire
sont aujourd’hui nombreuses et contribuent à la souplesse

des parcours

J’ai mon
 bac !

J’ai mon
 bac !

En risque 
de décrochage 
Thomas,
19 ans, 
redoublant
de terminale
générale 

En situation
de décrochage 
Sarah, 22 ans,
sans diplôme

Dans sa classe, 
l’équipe éducative 
remarque que les 
résultats de Thomas 
baissent et qu’il est 
de plus en plus 
absent

Sarah aimerait 
reprendre une 
formation 

Ses heures passées au micro-lycée pour 
obtenir son baccalauréat sont comprises 
dans son compte personnel de formation

Sarah intègre un micro-lycée
dans son académie et entame 
une seconde professionnelle 
pour se former aux métiers
de la comptabilité

1

Il définit son 
parcours aménagé 

de formation
initiale et effectue 
un service civique 

en restant scolarisé

3

Lors d’un rendez-vous, 
le conseiller, depuis

la plateforme de suivi et 
d’appui aux décrocheurs 
(PSAD), propose à Sarah
des solutions répondant 

à ses besoins

3

Dans son 
établissement,
le groupe
de prévention 
lui propose un 
diagnostic puis 
une solution 
adaptée à
sa situation 

2

2

Thomas repasse son bac tout 
en conservant les notes 
au-dessus de la moyenne 
obtenues l’année précédente

4

4

5

1

En se rendant sur
le site Reviens

te former, 
Sarah trouve 

le numéro vert
0 800 12 25 00
et contacte un 
conseiller pour
l’accompagner

dans sa recherche

BAC BAC
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Ouvrir l’enseignement sur l’Europe et sur le monde

Maîtriser les langues étrangères
La maîtrise des langues vivantes permet à tous les élèves de se saisir des opportunités 
qu’offre l’ouverture européenne et internationale.

À l’école primaire
Les élèves bénéficient de l’apprentissage d’une première langue et peuvent expérimenter 
des classes d’immersion en langue étrangère. 

Au collège
Les inflexions apportées à la réforme du collège renforcent l’apprentissage des langues 
vivantes dès la rentrée 2017 : 
•  les classes bilangues sont rétablies pour permettre l’étude de deux langues vivantes dès 

la classe de 6e. Ce rétablissement conforte l’apprentissage de l’allemand ;
•  de la 6e à la 3e, les disciplines non linguistiques peuvent être enseignées en langues 

 vivantes étrangères ou régionales (la moitié des horaires de la discipline choisie) ;
•  en 5e, tous les élèves commencent une deuxième langue vivante ;
•  à partir de la 5e, les élèves peuvent bénéficier du nouvel enseignement de langue et culture 

européennes. 

Renforcer l’attractivité de notre École

Notre École accueille des élèves internationaux : 
•  dans le cadre des sections internationales où environ 20 % du temps d’enseignement est 

délivré dans une langue étrangère grâce à vingt partenariats bilatéraux ;
•  au sein des écoles européennes. 

L’ESSENTIEL
  L’apprentissage des langues vivantes et l’ouverture européenne et 
internationale des élèves constituent des dimensions importantes de la 
politique éducative.

  La qualité de l’École française est reconnue dans le monde entier, comme 
en témoigne le succès des lycées français à l’étranger.

  Pour continuer à rayonner, notre École doit être capable, à son tour, de 
s’ouvrir davantage. C’est aussi un moyen de préparer nos élèves à relever 
les défis d’un monde en pleine évolution.

  Les échanges de professeurs et d’élèves avec les autres pays,  
la consolidation de l’apprentissage des langues et cultures européennes 
contribuent à cette ouverture.

  La comparaison entre les différents systèmes éducatifs est une formidable 
opportunité pour enrichir nos pratiques et rendre notre École plus 
performante au service de chaque élève.

ouvrir l’École sur  
l’Europe et le monde
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Pour renforcer l’attractivité de notre pays, mais aussi permettre aux élèves de s’ouvrir 
davantage sur le monde, l’offre d’enseignement international est renforcée de façon vo-
lontariste et innovante. C’est notamment le cas en Île-de-France dans le cadre des me-
sures prises par le Premier ministre pour « renforcer l’attractivité de la place financière de 
 Paris ». Trois lycées internationaux seront créés. Dès la rentrée 2017, le lycée Lucie Aubrac 
de Courbevoie devient lycée international.

L’ouverture croissante du système éducatif au cours des prochaines années contribue 
à faire progresser notre École, à préparer les élèves aux défis de l’avenir, mais aussi à 
renforcer la place de la France en Europe et dans le monde.

S’ouvrir au monde

À la rentrée 2016, près de 11 % des élèves de collège et lycée ont participé à une mobilité 
et 57 % des établissements scolaires disposent d’un partenaire, principalement en Europe. 

Des démarches concrètes sont lancées pour amplifier ce mouvement :
•  valoriser la mobilité des élèves dans le cadre de leur parcours scolaire, notamment à  travers 

la prise en compte des acquis dans le livret scolaire unique ;
•  lancer une réflexion sur une année de césure durant la scolarité ;
•  accompagner les familles grâce à la création d’une mallette des parents spécifique sur 

la mobilité ;
•  encourager la mobilité des élèves de la voie professionnelle en l’inscrivant dans le cahier 

des charges des Campus des métiers et des qualifications ;
•  développer les partenariats entre établissements allemands et français décidés par le 

Conseil des ministres franco-allemand du 13 juillet 2017. Des liens sont notamment noués 
par les Campus des métiers et des qualifications, dans le domaine du climat et de la tran-
sition écologique. Une plateforme écoles-entreprises développée avec les chambres de 
commerce et d’industrie et les académies sera accessible pour les élèves allemands et 
français. 

S’inspirer des bonnes pratiques internationales

Dans un contexte où les systèmes éducatifs sont devenus l’objet d’une comparaison mon-
diale mesurant leur capacité à faire réussir les élèves, la France est activement engagée 
dans plusieurs stratégies multilatérales :
•  stratégie européenne Éducation et formation 2020 ;
• Éducation 2030 de l’Unesco ;
•  enquêtes de l’OCDE et du Conseil de l’Europe. 

L’éducation nationale s’investit dans plusieurs projets européens et tout particulièrement 
dans le cadre d’expérimentations avec nos partenaires européens, ministères et labora-
toires de recherche. À titre d’exemples :
•  projet européen ACT - citoyenneté active (2017-2020), programme Erasmus+, destiné à 

expérimenter des actions citoyennes et des modalités de formations dans des établisse-
ments scolaires français, anglais, espagnols et grecs dans le cadre d’un protocole scien-
tifique. Six académies sont engagées dans ce projet.
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•  projet européen Qualéduc mobilités (2017-2019), programme Erasmus+. Il porte sur 
l’assurance qualité dans l’enseignement et la formation professionnels. Une centaine de 
visites d’études de personnels issus de dix-huit académies et de l’administration centrale 
seront réalisées dans cinq pays. 

•  projet EOL - Les langues au cœur de l’Europe (2016-2019), soutenu par le Centre  européen 
pour les langues vivantes (CELV) du Conseil de l’Europe. Il engage dix académies dans le 
renforcement d’environnements d’apprentissage favorisant les langues vivantes. n






